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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

Entre

METZ METROPOLE, Etablissement Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé          
1 Place du Parlement de Metz CS 30353 57011 METZ CEDEX, agissant en qualité de propriétaire,

Représenté par Monsieur Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la gestion foncière de 
METZ METROPOLE, en vertu d'un arrêté de délégation en date du 17 mai 2021 et de la décision                    
n°                      / 2022 du 

Ci-après dénommée « METZ METROPOLE » ou « le Propriétaire » ou « le Bailleur »

d'une part,

Et

AMAZON FRANCE LOGISTIQUE SAS, société par actions simplifiée à associé unique, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 428 785 042, au capital social de 
35.036.899,77 euros, dont le siège social est situé 67, Boulevard du Général Leclerc 92110 Clichy, 
représenté par son Président, Monsieur David Lewkowitz ;

Ci-après dénommée "La Société AMAZON France" ou "le Bénéficiaire " ou « le Preneur »

d'autre part,

METZ METROPOLE et la Société AMAZON France sont dénommées ci-après "Les Parties".

PREAMBULE

Par convention en date du 1er

dispositon de la Société AMAZON France un terrain situé sur le Plateau de Frescaty en vue 
aménager un parking provisoire pour ses poids lourds et remorques vides.

La mise à disposition de ce terrain arrivant à son terme à la date du 31 décembre 2022, la Société 

1 janvier 2023.
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, il est convenu entre les 
relative à sa mise à disposition au bénéfice de la Société 

AMAZON France aux clauses, conditions et modalités définies ci-dessous.

Article 1 : BIEN MIS A DISPOSITION

1. Le Bailleur est propriétaire du bien mis à disposition (désigné ci-après « ») 
situé sur le Plateau de Frescaty et correspondant à la parcelle suivante :

Le Bailleur donne à bail au Preneur l'espace délimité en rouge en annexe 1 comme aire de 
stationnement pour les véhicules légers, poids lourds et remorques vides destinés aux transports de 
marchandises. Tout véhicule destiné au transport de materiaux de chantier ou à la réalisation de 
travaux est interdit au stationnement. 

Section Parcelle Lieudit Commune Superficie

13 70 Frescaty AUGNY
1ha 06a 
40ca

2. L'Espace loué superficie 10 640 m² comprenant :

- un terrain bitumé 8 840 m²

- 1 800 m²

est et ouest) et non couvert.

Le Propriétaire informe le Preneur que le site du Plateau de Frescaty est gardienné les soirs et week-
ends par une société de surveillance agréée : des rondes et passages de cette société peuvent avoir lieu 

Article 2 : DESTINATION DU BIEN

1. Le Preneur a le droit de conduire et de stationner tout type de véhicule léger, poids lourds et 
remorques vides destinés aux transports de marchandises, durant toute la durée de la présente 
convention,  24 heures sur 24. D'autres biens/objets tels que des meubles, pneus, déchets etc. 
ne doivent pas être entreposés sur les lieux.

2. Le Preneur a le droit d'entreprendre des modifications non structurelles sans le consentement 
du Bailleur (y compris l'installation de panneaux de signalisation, de barrières, de postes de 
garde, d'abris à vélos etc.)

3. Le Preneur est responsable du respect des dispositions et restrictions de droit concernant la 
destination et l'usage de l'Espace loué, conformément aux dispositions de la présente 
convention. 
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4. Le Preneur a le droit de partager à tout moment l'utilisation de l'Espace loué avec des sociétés 
affiliées et des partenaires commerciaux.

5. Le Preneur est tenu d'enlever la neige et la glace présentes au sein de l'Espace loué au titre de 
son devoir de sécurité.

6. Le Preneur supportera l'entretien et la maintenance de tout équipement technique au sein de 
l'Espace loué dans la mesure où il est nécessaire à la jouissance de l'Espace loué dans les 
conditions visées à l'article 2.2 (exemples: barrières ou éclairage).

7. Le Preneur s'engage à effectuer sur le terrain mis à disposition, pendant toute la durée de la 
convention et à ses frais, toutes les réparations et travaux d'entretien, de nettoyage et en général 
toute réfection ou tout remplacement qui s'avéreraient nécessaires dans le cadre de son 
occupation. 

du Code Civil qui incomberont au Bailleur.

Article 3

:

METZ METROPOLE autorise, pendant toute la durée de la convention, l'accès au Preneur 
loué

par la route départementale D157C (côté Augny

Le Pren ne pas utiliser d'espaces autres que ceux précédemment mentionnés et définis 
en annexe 1.

3.2 Conditions générales :

Le Preneur prendra toutes dispositions pour ne pas créer, par son intervention, des situations de danger 
grave et imminent pour les tiers suite à l'occupation des terrains.

(hors ses sociétés affiliées et ses partenaires 
commerciaux) à la convention ne se rende ou ne séjourne sur le 
soit autorisée par le Preneur. 

responsable de la sécurité 
des occupants et d ans recours possible contre le Propriétaire.

Le Preneur s'engage à ne procéder à aucuns travaux ou construction sur les biens mis à disposition
autorisant les 

constructions légères.

Le Preneur s'engage à ne pas utiliser ni diffuser d'images pouvant porter préjudice ou atteinte à la 
Métropole.

Le Preneur n'est pas autorisé à utiliser de drones.

Le Preneur prendra toutes les dispositions pour éviter la propagation des nuisibles, rongeurs, insectes, 
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: 

Une étude historique réalisée  sur  l' emprise de la base aérienne de Frescaty est annexée à la présente 
convention (annexe 3).

Cette étude a permis de préciser la nature et l' importance de la pollution pyrotechnique du site liée aux 
faits de guerre ainsi qu'à son activité.

Le Preneur reconnait avoir été averti qu'il existe sur les biens prêtés un risque modéré de pollution 
pyrotechnique.

Le Preneur reconnait avoir une connaissance des conclusions et recommandations de ces rapports et 
avoir été informé sur l'état de pollution des biens prêtés.

Quel que soit le niveau de risque, les terrains peuvent être utilisés en l'état et les travaux de terrassement, 
limités à la couche de fond de forme pour les voiries ne présentent pas de risque. ; les VRD étant 
postérieurs aux faits générateurs de la pollution pyrotechnique.

Pour les zones à risque faible ou modéré, le Preneur est averti de la présence éventuelle d'engins de 
guerre non explosés. Ainsi, le Preneur ne devra en aucun cas procéder à des excavations au-delà de 50 
cm de profondeur
quelle que soit la zone, si des engins explosifs sont découverts ou repérés l'entreprise appliquera les 
procédures prescrites à l'article 32 du CCAG travaux.

Article 4 : TRAVAUX, INSTALLATIONS, AMENAGEMENTS

Le Preneur prendra le bien loué dans son état initial et total, sans recours contre le Propriétaire. Il 

Les travaux, installations et aménagements autorisés par le Bailleur au Preneur sont décrits dans 

Le Preneur a connaissance des réseaux en place sur le site et fera son affaire personnelle des 
raccordements et branchements en eau et 

réseaux.

stitif complet, de façon à 

équipement dont il aurait besoin.

soit la 

de prescritpion set injonctions administratives actuelles ou futtur liées à son activité .

De manière générale, le Preneur fera son affaire per obtention des autorisations 
administratives et réglementaires afférentes aux  travaux qu'il réalisera.

Article 5 : PREVENTION, HYGIENE ET SECURITE

5.1. Produits polluants

Le Preneur s'engage à ne pas utiliser ni déverser de produits polluants sur le bien mis à disposition.
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5.2. Engagements du Preneur

Le Preneur s'engage à respecter et à faire respecter par ses préposés, collaborateurs et fournisseurs, 
l'ensemble des règles relatives à la prévention, l'hygiène et la sécurité spécifiques à la nature de l'activité 
exercée par le Preneur. 

ont contenus, peuvent être 
assujettis à des contrôles ou vérifications en raison de réglementations existantes ou à venir, relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des personnes ou des biens. Ceux-ci seront intégralement à la charge du 
Preneur. 

Pour le cas où le Propriétaire ferait intervenir une entreprise extérieure dans les locaux accessibles au 
Preneur, le Propriétaire communiquera au Preneur, avant toute intervention, les coordonnées de la ou 
des entreprises intervenante(s) afin que le Preneur puisse déterminer, en concertation avec ces 
entreprises et le Propriétaire, les mesures de prévention et, s'il y a lieu, le plan de prévention. 

5.3. Travaux réalisés par le Preneur

Dans le cadre des travaux, le Preneur devra les réaliser en respectant les règles de Prévention, d'Hygiène 
et de Sécurité, de manière à ce que le Propriétaire ne puisse en aucun cas être inquiété ou recherché 
pour quelque cause que ce soit. Ces travaux ne devront avoir aucune incidence sur la sécurité du site ou 
de ses parties communes. A défaut, le Preneur en assumera seul l'entière responsabilité tant au plan civil 
que pénal. 

Pour l'exécution des travaux qu'il réalisera, tant à l'origine qu'au cours de la convention, le Preneur 
s'engage à n'utiliser aucun matériau ou produit susceptible de présenter un danger pour la sécurité des 
personnes et des biens. 

D'une manière générale, le Preneur sera seul responsable de la sécurité des occupants, visiteurs, 
fournisseurs, sous-traitants et utilisateurs de son emprise, sans recours contre le Propriétaire et s'engage 
à prendre toute mesure nécessaire pour assurer celle-ci et d'une manière générale à respecter toute 
réglementation applicable en la matière et à déférer à toute injonction de l'Autorité Administrative. 

5.4. Protection de l'Environnement

à la protection de l'environnement liées à sa seule activité.

Il s'oblige à procéder aux contrôles, vérifications et travaux qui pourraient être prescrits par la 
réglementation présente ou à venir relative à la protection de l'environnement liée à sa seule activité et 
renonce à tout recours contre le Propriétaire pour les dégradations et troubles de jouissance susceptibles 
d'en résulter. 

Article 6 : INFORMATIONS MISES A DISPOSITION DU PRENEUR 

6.1. Etat des risques

Plan de Prévention des Risques Naturels

est située dans le périmètre d'un Plan de Prévention des Risques Naturels. Le 

Sismicité
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Au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité, la co
située  dans une zone de sismicité de type 1 dite "très faible".  

Risques miniers

Le Bailleur a fait établir un état des risques naturels, miniers et technologiques en date du 09 aout 
2021 (Annexe 5).

6.2. Absence de sinistre

En vertu des dispositions de l'article L. 125-5 du Code de l'Environnement, le Propriétaire informe le 
Preneur que le bien objet de la présente mise à disposition n'a pas subi de sinistre ayant donné lieu au 
versement d'une indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des 
assurances

Article 7 : DUREE ENTREE DES LIEUX

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 1 mois
31 janvier 2023.

présente (annexe 7).

Le Preneur a le droit de résilier le bail si l'Espace loué ne peut plus être utilisé conformément à 

Preneur. Les sommes versées resteront acquises à la Métropole. 

Article 8 : REDEVANCE

le mois suivant la signature de la convention. Chaque titre de recette contiendra le detail de la TVA 
applicable. Le titre de recette sera payé par le Preneur auprès de la Trésorerie Municipale de Metz dans 
les 30 jours suivant la date de réception.

Les frais 
moitié ( article 11 de la présente convention) seront rajoutés au montant de la 
redevance. Il ne sera exigé aucun frais au Preneur, en dehors du montant de la redevance et des frais 

Article 9 : RESPONSABILITE / ASSURANCES

1. Le Preneur sera responsable de tous les dommages qu'il causera par l'utilisation de l'Espace loué, 
de la voie d'accès et des autres biens relatifs à l'objet. Le Preneur sera également responsable si 
ces dommages sont causés par des personnes autorisées par le Preneur à utiliser l'Espace loué 
ou par tout tiers. Le Preneur doit informer le Propriétaire, par écrit, de tout sinistre s'étant produit 

rembourser le montant du préjudice direct ou indirect (résultant pour le Propriétaire de ce 
sinistre) ou d'être notamment responsable vis-à-vis de lui du défaut de déclaration en temps utile 
dudit sinistre à la compagnie d'assurances du bien mis à disposition.
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2. Le Bailleur ne sera pas responsable des dommages causés aux véhicules et/ remorques ou de 
toute perte de véhicules et/ou remorques et/ou d'équipement dans l'Espace loué, sauf si ces 
dommages ou pertes ont été causés par la négligence ou l'omission du Bailleur 
appartiendra au Preneur de prouver.

3. Le Preneur s'engage à souscrire une assurance responsabilité civile portant sur l'Espace loué; le 
Bailleur ayant conclu de son côté une assurance responsabilité civile pour des montants 
suffisants pour protéger ses intérêts, comme tout bailleur raisonnable, mais en aucun cas 

4. Le Preneur n'est pas responsable, en vertu des conditions du présent contrat de location ou de 
quelque autre façon que ce soit, de tout dégât résultant d'une contamination ou de toute matière 
dangereuse, non causée par le Preneur ou un tiers agissant avec l'autorisation du Preneur 
("Contamination par un tiers"). Le Preneur n'est pas tenu par le présent contrat de location de 
prendre des mesures pour enquêter, limiter, contenir, prévenir, surveiller, atténuer, enlever, 
corriger ou réduire la Contamination par un Tiers ou payer ou contribuer au coût de cette 
opération. Il appartiendra, toutefois, au Preneur de justifier que la contamination est le 
tiers, et non de son fait ou de ses sociétés affiliées ou partenaires.

Article 10 : CESSION / SOUS-LOCATION

Aucune cession ou sous-

Article 11 : RESTITUTION 

Au terme de cette convention, le Preneur s'engage à restituer l'Espace loué au Bailleur entièrement 
libéré des meubles et de toute occupation (constructions légères, véhicules, remorques) et 
conforme à l'état des lieux , à l'exception de l'usure normale de l'Espace loué. 
De plus, toute clé permettant d'accéder à l'Espace loué, en ce compris toute clé que le Preneur s'est 
procurée lui-même devra être restituée au Bailleur.

les frais seront partagés pour moitié entre le Preneur et le Bailleur.

Si au terme de la convention les biens ne sont pas restitués dans un état équivalent à celui constaté 
er octobre 2021 , Metz Metropole se réserve le droit de 

refacturer au Preneur l'ensemble du coût des travaux de remise en état des espaces mis à 
disposition.

Article 12 : IMPOTS ET TAXES

Le Preneur réglera les taxes sur les ventes ou services ou les taxes sur la valeur ajoutée applicables 
au niveau national, régional ou local que le Bailleur est légalement en droit de facturer, à condition 

du titre de recettes que le Bailleur fournira au 
Preneur et que le titre de recette du Bailleur réponde aux conditions de validité exigées par le Code 
général des impôts.



CC RPR 00738549 2022 TR

Article 13 : CONFIDENTIALITE

13.1. Sans préjudice des obligations propres au Propriétaire, liées à sa qualité de personne 
publique, les Parties à la présente convention :

13.1.1. ne feront pas, sans le consentement écrit de l'autre partie (tant en ce qui concerne le contenu 
de l'annonce ou de la communication que sa forme), d'annonce à la presse ou toute autre annonce 
publique, ni ne divulgueront ou ne communiqueront à quiconque l'une quelconque des stipulations 
du présent contrat de location ou tout élément s'y rapportant ou en découlant (ci-après, une 
"Divulgation") ; et

13 oyés, agents et 
3.1.1.

13.2. Les stipulations visées au 13.1. ne s'appliquent pas dans le cas où la Divulgation est :

exigée par la loi (en ce compris toute exigence liée à la règlementation boursière, à la 
communication des documents administratifs ou toute autre exigence règlementaire en 
vigueur) ; ou

Loué au titre du présent contrat de location ; ou

Loué ; ou

faite aux conseillers, dirigeants, employés, consultants, sous-traitants ou agents des parties 
(ou des sociétés appartenant au groupe de

Article 14 : RESILIATION : 

-respect du 
règlement général du site, la présente convention sera résiliée de plein droit. 

sans préjudice de tous dépens ou dommages et intérêts. Les frais de 
procédure ou de mesures conservatoires, ainsi que de notification, seront à la charge du Preneur. 

Article 15 : DIVERS

1. Les notifications, avis de relances/rappels et autres déclarations du Bailleur au Preneur 
doivent être envoyés par courriel à l'adresse suivante: 

     emea-ops-lease-notices@amazon.com et contenir le Code Site ETZ2 P1.

2. Toute modification ou ajout au présent contrat de location doit être fait par écrit et par 

3. Dans l'hypothèse où l'une des stipulations du présent contrat de location serait déclarée 
nulle ou sans effet pour quelque motif que ce soit, l'application des autres stipulations du 
contrat n'en sera pas affectée. Dans ce cas, le Bailleur et le Preneur s'engagent à négocier 
de bonne foi afin de substituer à cette stipulation une stipulation valable donnant autant
que possible effet à l'intention du Bailleur et du Preneur.

4.
tribunal administratif de Strasbourg.
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LISTE DES ANNEXES : 

Annexe 1 : espace mis à disposition
Annexe 2
Annexe 3 : Etude historique de Pollution Pyrotechynique DEKRA Conseil HSE  D
Annexe 4
Annexe 5 : état des risques naturels, miniers et technologiques en date du 09 aout 2021
Annexe 6 : Travaux, installations et aménagements autorisés par le Bailleur au Preneur
Annexe 7

Fait à METZ en deux exemplaires le

Pour la Société AMAZON France                                          Pour METZ METROPOLE
LOGISTIQUE SAS      
David Lewkowitz                                                                      Pour le Président et par 
délégation
                                                                                                    Le Conseiller Délégué

                                                                                                       

                                                                                                     Pierre FACHOT
                                                                                                     Maire de Jussy
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